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Erwägungen

E. 31
juillet 2019 et qu'aucune déclaration d'entrée dans l'assurance individuelle ne lui avait été
adressée. Enfin, l'appelante plaide qu'aucune déclaration d'entrée dans l'assurance
individuelle ne saurait être admise, parce qu'il n'existe aucune preuve qu'une telle demande
ait été faite avant le 2 juin 2020 et qu'il n'y a eu aucune déclaration de volonté réciproque et
concordante quant à la conclusion d'un tel contrat. C'est d'ailleurs ce que le Tribunal a
admis. Toutefois, comme l'a relevé l'intimé dans ses écritures devant la première instance,
seule l'exigence de la forme écrite résultait des CGA en lien avec le passage à l'assurance
individuelle. Il n'était pas exigé de termes précis et le courrier de la T.________ du 28
octobre 2019 exigeant la poursuite du versement des indemnités pouvait être considéré
comme suffisant, ou à tout le moins susceptible de faire naître un doute chez l'appelante,
qu'il lui incombait de clarifier vu qu'elle a procédé à des mesures d'instruction, sous peine
de se voir reprocher une attitude contradictoire contraire à la bonne foi (art. 2 CC). Dès lors,
ces deux motifs, soit l'absence d'avis conforme à l'art. 44 CGA avant le mois de juin 2020,
et le courrier de la T.________ du 28 octobre 2019, intervenu dans le délai prévu par l'art.
43 CGA et sollicitant la poursuite du versement des indemnités journalières, suffisent pour
retenir que l'existence d'une couverture d'assurance individuelle d'indemnités journalières
en cas de maladie existait dès le lendemain de la fin des rapports de travail, soit dès le 1er
août 2019. 4. En définitive, l’appel doit être rejeté, en application de l'art. 312 al. 1 in fine
CPC, et le jugement entrepris confirmé. L’arrêt sera rendu sans frais judiciaires de
deuxième instance, s’agissant d’un litige portant sur une assurance complémentaire à
l'assurance-maladie sociale (art. 114 let. e CPC). Il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens,
l'intimé n'ayant pas été invité à déposer une réponse.
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